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DISPOSITIF M@DOS 

Management des organisations scolaires 
 

 

Le dispositif est appuyé par un consortium :  

- Université d’Angers,  

- Université de Lille 3  

- Université de Lorraine 

- Université de Poitiers 

- Université de Cergy-Pontoise 

- L’ESENESR 

 

 

Coordinatrice du dispositif : Nathalie Mons,   

Professeur à l’université de Cergy-Ponsoise 

Adjointe à la coordinatrice : Françoise Ould Sidi Fall,  

Chef d’établissement, promotion Mados 1 

  

 

En collaboration avec Jean Duchaine,  

Chargé de mission auprès du directeur, ESEN 

Et Paule Chich, Directrice des études,  

Chef d’établissement, promotion Mados 1 
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           ENSEIGNEMENTS ET MODALITES DE CONTRÔLE 
http://www.esen.education.fr/fr/enseignement-scolaire/formation-diplomante/master-a-

distance-mdos/ 

 
 ECTS Coefficient Nbre 

d’heures 

Session 1
1
 Rattrapage 

 Premier semestre 

1. U.E. Stratégie et Management 

des organisations scolaires :  

17     

a. Culture numérique 

(Cet enseignement est filé sur les deux 

semestres) 

 4 35 Contrôle continu et épreuve finale individuelle Epreuve individuelle 

b. Approche stratégique des 

organisations scolaires 

 5 40 Contrôle continu et épreuve finale individuelle (entre autres à 

partir de matériaux construits collectivement) 
Epreuve individuelle 

c. Les ressources humaines 

dans une organisation 

scolaire 

 5 40 Contrôle continu Epreuve individuelle 

d. Conduite de changement 

et gestion de projets 

 3 25 Contrôle continu (dossier final : élaboration d'un projet de 

changement dans l’organisation dont le candidat est 

responsable)  
 

Epreuve individuelle 

2. UE Droit et Politiques 

publiques en éducation 

13     

a. Droit de l’éducation   5 40 Contrôle continu et épreuve individuelle finale Epreuve individuelle  

a. Les politiques éducatives   5 40 Contrôle continu 

 

Epreuve individuelle 

                                                             
1
 Lorsque la certification en session 1 repose sur un ensemble alliant contrôle continu et épreuve individuelle finale, le poids de chacun des deux composants se répartit ainsi : 

75% pour le contrôle continu, 25% pour l’épreuve finale  
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b. Anglais professionnel 

 (Cet enseignement est filé sur les deux 

semestres) 

 3 20 Contrôle continu Epreuve individuelle 

      

 Second  semestre 

3. U.E. Acteurs et performances 11     

c. Management de la qualité 

des services 

 3 20 Contrôle continu et épreuve individuelle finale Epreuve individuelle 

d. Sociologie de l’éducation: 

l’établissement scolaire et 

ses acteurs 

 

 3 20 Contrôle continu et épreuve individuelle finale  Epreuve individuelle 

e. Evaluation des 

performances scolaires 

 5 40 Contrôle continu et épreuve individuelle finale  Epreuve individuelle 

  

4. Mémoire du Master 19     

  4  Présentation de la problématique du sujet de mémoire  

  15  Epreuve individuelle de grand oral devant jury validant le 

mémoire 
Révision du mémoire 

      

Total 60  320    

 

 
 
 
 
 
 



5 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Master est constitué d’Unités d’Enseignement (UE) capitalisables. Les éléments constitutifs d'une unité d'enseignement sont appelés "enseignements". Au sein de 

chaque unité d'enseignement, la compensation entre les notes obtenues aux différentes matières s'effectue sans note éliminatoire. Sauf dispositions spécifiques, la 

moyenne au sein de l’UE est calculée en attribuant à chaque matière un coefficient proportionnel aux ECTS correspondants. Dans chaque unité d'enseignement, les 

aptitudes et l'acquisition des connaissances sont appréciées soit par un contrôle continu, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle combinés.  

 

Les UE sont validées pour les étudiants  ayant obtenu une moyenne supérieure ou égale à 10/20 à l’intérieur de l’UE. Une UE acquise l’est définitivement 

(capitalisable à vie). 

Le Master est délivré aux étudiants ayant validé toutes les UE constitutives d’un parcours tels qu’ils sont définis par le cursus commun créé dans le cadre du dispositif 

à distance Mados : sauf dispositions spécifiques, il n’y a pas de compensation entre les UE. La délivrance du diplôme comme la validation des unités d'enseignement 

sont prononcées après délibération du jury qui peut décider la délivrance du diplôme ou d’une UE dans tous les cas. Les notes acquises dans un enseignement sont 

reportables d'une année sur l'autre. 

 

Pour chaque UE, deux sessions d'examen sont organisées par an. La deuxième session est appelée "session de rattrapage". Un étudiant ne peut prétendre à plus d'une 

session de rattrapage au cours d'une même année universitaire. Les notes des enseignements d’une UE non acquise à la première session peuvent être capitalisées pour 

la session de rattrapage. Une UE acquise ne peut pas être repassée ultérieurement. Dans le cadre d’une UE non validée (c’est-à-dire dont la note moyenne des 

enseignements est inférieure à 10), l’étudiant doit repasser une épreuve en seconde session pour tout enseignement n’ayant pas donné lieu à une note supérieure ou 

égale à 10. Une absence à l’épreuve en première session d’un enseignement dans une UE oblige l’étudiant à passer l’épreuve en seconde session. Les notes de 

contrôle continu ne sont pas conservées dans le cadre de l’évaluation de la seconde session 

 

Tous les étudiants doivent rédiger un mémoire professionnel qui donne  lieu à une soutenance devant un jury composé d’enseignants universitaires et de 

professionnels. 

 

Les stagiaires en formation continue peuvent bénéficier de la validation de leurs acquis professionnels.  

 

MODALITES GENERALES DE 

CONTROLE DES 

CONNAISSANCES 
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Un étudiant absent à une seule épreuve du contrôle terminal se voit attribuer la note 0 à cette épreuve. Un étudiant absent à deux épreuves ou plus du contrôle terminal 

est déclaré défaillant pour les matières concernées et ne peut donc être admis à l'examen préparé. Par contre, les notes des épreuves dans lesquelles il a composé sont 

comptabilisées selon les règles habituelles. 

 

La présence aux cours et aux classes en présentiel est obligatoire. Au-delà de deux absences non justifiées (toutes enseignements confondus dans une même UE), 

l’étudiant(e) sera considéré comme défaillant(e) pour l’ensemble des unités d’enseignement concernées. En cas d’absence pour cause de maladie, l’original d’un 

certificat médical sera exigé. 

 

 

Le redoublement en M2 n’est pas de droit, il est subordonné à la décision du Jury de Diplôme. 

 

Une mention est attribuée au Diplôme de  MASTER. 

 

La moyenne prise en compte pour le Diplôme de MASTER est la moyenne générale en M2. 

 

Les seuils de mention sont les suivants : 

 

Passable     :  note  supérieure ou égale à 10 et inférieure à 12 

Assez Bien :  note  supérieure ou égale à 12 et inférieure à 14 

Bien           :  note  supérieure ou égale à 14 et inférieure à 16 

Très Bien   :  note  supérieure ou égale à 16 et plus. 
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